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attenDu que Montréal International est un orga-
nisme sans but lucratif constitué en vertu de la partie III de 
la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) qui notamment 
gère les subventions octroyées à l’Agence;

attenDu que, par le décret numéro 398-2017 du 
12 avril 2017, le gouvernement a autorisé l’octroi à 
Montréal International, pour l’Agence, d’une subvention 
de 500 000 $ par année, en dollars constants de 2001, 
pour les exercices financiers 2017-2018 à 2030-2031, cette 
subvention étant indexée le 1er avril de chaque année, 
selon le taux correspondant à la variation annuelle de 
l’indice moyen d’ensemble, pour Montréal, des prix à la 
consommation pour la période de 12 mois qui se termine 
le 31 mars de l’année précédente, tel que déterminé par 
Statistique Canada, sous réserve de l’allocation, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour chacun des 
exercices financiers 2017-2018 à 2030-2031;

attenDu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention, pour les exercices financiers 2021-2022 à 2030-
2031, de 1 008 333 $ par année, en dollars constants de 
2021 et indexée le 1er avril de chaque année, selon le taux 
correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen 
d’ensemble, pour Montréal, des prix à la consommation 
pour la période de 12 mois qui se termine le 31 mars de 
l’année précédente, tel que déterminé par Statistique 
Canada, sous réserve de l’allocation conformément à 
la loi, des crédits appropriés pour chacun des exercices 
financiers 2021-2022 à 2030-2031;

attenDu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales (chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie favorise l’établissement 
sur le territoire du Québec d’organisations internationales 
et de représentants de gouvernements étrangers;

attenDu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à octroyer à Montréal 
International, pour l’Agence mondiale antidopage, une 
subvention de 1 008 333 $ par année, en dollars constants 
de 2021, pour les exercices financiers 2021-2022  

à 2030-2031, cette subvention étant indexée le 1er avril de 
chaque année, selon le taux correspondant à la variation 
annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour Montréal, 
des prix à la consommation pour la période de 12 mois 
qui se termine le 31 mars de l’année précédente, tel que 
déterminé par Statistique Canada, sous réserve de l’allo-
cation, conformément à la loi, des crédits appropriés pour 
chacun des exercices financiers 2021-2022 à 2030-2031;

que le décret numéro 398-2017 du 12 avril 2017 cesse 
d’avoir effet en ce qui concerne les exercices finan-
ciers 2021-2022 à 2030-2031.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

68060

Gouvernement du Québec

Décret 150-2018, 20 février 2018
ConCernant la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration de la Régie de l’assurance 
maladie du Québec

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie de l’assurance maladie du Québec 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de quinze membres, dont le président du conseil et le  
président-directeur général et au moins huit de ces 
membres, dont le président, doivent, de l’avis du gouverne-
ment, se qualifier comme administrateurs indépendants;

attenDu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le président- 
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, pour 
un mandat d’au plus quatre ans, dont notamment deux 
nommés après consultation d’organismes représen-
tatifs du milieu des affaires, trois nommés parmi les 
professionnels de la santé au sens de la Loi sur l’assu-
rance maladie (chapitre A-29), dont un médecin omni-
praticien, après consultation de chaque organisme 
représentatif d’une catégorie de professionnels de la 
santé ayant conclu une entente en application de cette 
loi, deux nommés après consultation des ordres pro-
fessionnels du domaine de la santé, deux nommés  
parmi les membres du conseil d’administration d’un éta-
blissement ou d’une agence visé à la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et un 
nommé parmi les fonctionnaires du gouvernement ou de 
ses organismes;
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attenDu qu’en vertu de l’article 7.0.1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attenDu qu’en vertu de l’article 7.0.7 de cette loi, 
toute vacance parmi les membres du conseil d’administra-
tion est comblée suivant les règles de nomination prévues 
à leur égard;

attenDu qu’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 1174-2011 du 
23 novembre 2011, monsieur René Gagnon a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec et qualifié comme membre 
indépendant en vertu du décret numéro 1233-2011 du  
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il  
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 917-2013 du  
4 septembre 2013, madame Suzanne Delisle a été nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Régie de l’assurance maladie du Québec, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 917-2013 du  
4 septembre 2013, le docteur Louis Godin a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 1357-2013 
du 18 décembre 2013, Me Marco Thibault a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

attenDu qu’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration de la Régie de l’assurance maladie du Québec 
nommé après consultation des ordres professionnels 
du domaine de la santé est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir;

attenDu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Suzanne Delisle, présidente et accompa-
gnatrice de gestionnaires, Delisle Coaching d’action, soit 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, après consultation d’organismes représentatifs 
du milieu des affaires, pour un mandat de quatre ans  
à compter des présentes;

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour un mandat de  
quatre ans à compter des présentes :

— après consultation de l’organisme représentatif des 
médecins omnipraticiens ayant conclu une entente en 
application de la Loi sur l’assurance maladie :

– Dr Louis Godin, président-directeur général,  
La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec;

— parmi les fonctionnaires du gouvernement ou de ses 
organismes :

– Me Marco Thibault, sous-ministre adjoint, Direction 
générale du personnel réseau et ministériel, ministère de 
la Santé et des Services sociaux;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour un mandat de  
quatre ans à compter des présentes :

— après consultation des ordres professionnels du 
domaine de la santé :

– madame Véronique Bizier, coordonnatr ice, 
Association des personnes utilisatrices de services de 
santé mentale de la région de Québec;

— parmi les membres du conseil d’administration d’un 
établissement ou d’une agence visé à la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) :

– monsieur Jean-Claude Lecompte, administrateur de 
sociétés, membre représentant les milieux d’enseigne-
ment au sein du conseil d’administration, Centre intégré 
de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest, 
en remplacement de monsieur René Gagnon;
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que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables  
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

68061

Gouvernement du Québec

Décret 151-2018, 20 février 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de  
Me Françoise Gauthier, avocate à la retraite, comme 
membre et présidente de la Commission québécoise 
des libérations conditionnelles

attenDu que l’article 120 de la Loi sur le système 
correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) prévoit notam-
ment que la Commission québécoise des libérations condi-
tionnelles est composée d’au plus douze membres à temps 
plein, dont un président;

attenDu que l’article 121 de cette loi prévoit que 
les membres de la Commission sont nommés par le 
gouvernement;

attenDu que l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour 
un mandat d’au plus cinq ans;

attenDu que l’article 123 de cette loi prévoit qu’un 
membre de la Commission demeure en fonction à l’expira-
tion de son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau 
ou remplacé;

attenDu que l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein;

attenDu que Me Françoise Gauthier, avocate à 
la retraite, a été nommée membre et présidente de la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles par 
le décret numéro 714-2015 du 19 août 2015, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que Me Françoise Gauthier, avocate à la retraite, 
soit nommée de nouveau membre et présidente de la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
anDré Fortier

Conditions de travail de Me Françoise 
Gauthier, avocate à la retraite comme 
membre et présidente de la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Françoise 
Gauthier, avocate à la retraite, qui accepte d’agir à titre 
exclusif et à temps plein, comme membre et présidente de 
la Commission québécoise des libérations conditionnelles, 
ci-après appelée la Commission.

À titre de présidente, Me Gauthier, avocate à la 
retraite, est chargée de l’administration des affaires de 
la Commission dans le cadre des lois et des règlements 
ainsi que des règlements et politiques adoptés par la 
Commission pour la conduite de ses affaires.

Me Gauthier, avocate à la retraite, exerce, à l’égard du 
personnel de la Commission, les pouvoirs que la Loi sur 
la fonction publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Me Gauthier, avocate à la retraite, exerce ses fonctions 
au bureau de la Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 20 février 2018 
pour se terminer le 19 février 2020, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Gauthier, 
avocate à la retraite, reçoit un traitement annuel de 
160 899 $ duquel est déduit l’équivalent de la moitié de 
la rente de retraite qu’elle reçoit actuellement pour ses 
années de services dans le secteur public québécois.
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